
FICHE INSCRIPTION 2023/2024
Informations personnelles
Nom ………………….. Prénom ……………………… Date de naissance ….. /…. /……….
Adresse ……………………………………………………………………..
Code postal ……………….. Ville ……………………………

Téléphone …………………… Adresse mail…………………………………..@...................................

N° de licence …………………………

Choix des cours et règlement
L'inscription aux cours de karaté adulte ouvre le droit au Self-défense

Karaté - dès 15 ans

Karaté ado/enfant - 7 à 14 ans

Karaté kid - 5 à 6 ans

Self défense

Mode règlement

▢ Virement ¹ ▢ Chèque ▢ Espèces ▢ Pass’ Sport ▢ Autres : …………..

Montant du règlement : …………. euros

Droit à l’image
J’autorise la diffusion de photos/vidéos lors des communications du club (presse, réseaux sociaux, etc)

▢ Oui ▢ Non

Pour les mineurs Autorisation de la personne ayant autorité parentale

Je soussigné(e) …………………………………… autorise ………………………………….
à pratiquer le karaté/self-défense et à participer à toutes les activités de votre association.

Le : ......../….../ ……. Signature du responsable :

▢ J'ai répondu au questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur
▢ J’ai complété l’attestation sur l’honneur (Au verso de cette feuille)

Fait à …………………… le … /…./….. Signature de l'adhérent :
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Pour les mineurs
Un questionnaire devra être réalisé conjointement par le mineur et par les personnes exerçant l’autorité parentale de l’intéressé. Il est
réservé au pratiquant mineur et aux titulaires de l’autorité parentale.
A noter que pour des raisons de confidentialité, aucun questionnaire ne doit être communiqué au club.
Si une ou plusieurs questions donnent lieu à une réponse positive, la production d’un certificat médical d’absence de contre-indication
est alors obligatoire et uniquement dans ce cas-là.
A la suite de quoi, la personne exerçant l'autorité parentale sur le sportif mineur atteste sur l’honneur auprès du club que chacune des rubriques
du questionnaire donne lieu à une réponse négative
Seules les attestations sur l’honneur sont à fournir au moment de l’inscription et de la prise de licence aux clubs, et ces derniers
doivent conserver seulement l’attestation sur l’honneur.
Compétitions
Pour ce qui est de la participation aux compétitions organisées au cours de la saison sportive, le certificat médical n'est plus exigé.

EXEMPLAIRE À REMETTRE AU CLUB ET À CONSERVER PAR CE DERNIER

ANNEXE 2

ATTESTATION DE RÉPONSE AU CONTENU DU
QUESTIONNAIRE RELATIF À L'ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF
MINEUR EN VUE DE L’OBTENTION, DU RENOUVELLEMENT
D’UNE LICENCE OU DE L’INSCRIPTION À UNE COMPÉTITION

LICENCIÉ MINEUR

Je soussigné(e) …………………………………………………………………….

Exerce l’autorité parentale sur ……………………………………………..

Atteste avoir complété conjointement avec mon enfant l’ensemble du “Questionnaire relatif à l’état
de santé du sportif mineur” situé à l’annexe II-23 (article A. 231-3 du code sport) et avoir
conjointement répondu négativement l’ensemble des items présentés.

DATE ……/ ………/ …………….. Signature (de la personne exerçant l’autorité parentale)
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